
























ANNEE 2011
CONVENTION TRIPARTITE

 ENTRE 
L’ASSOCIATION MARSEILLE PROVENCE 2013, LA VILLE D’AIX EN PROVENCE 

ET LA COMMUNAUTE DU PAYS D’AIX

Entre
D’une part,
La Ville d’Aix en Provence représentée par Madame Maryse JOISSAINS MASINI, maire, député des 
Bouches-du-Rhône dûment habilitée à cet effet par la délibération               du       
ci-après désignée la Ville

La Communauté d’agglomération du Pays d’Aix représentée par Monsieur Jean BONFILLON, vice-
président délégué à la culture, dûment habilité à cet effet par délibération du 29 juillet 2009 et par 
arrêté n° 2009-115 du 7 août 2009
ci-après désignée la Communauté  du Pays d’Aix

Et
D’autre part,
L’association Marseille Provence 2013, Capitale européenne de la Culture, représentée par son 
Président,  Monsieur  Jacques  PFISTER  et  par  son  Directeur  général,  Jean-François  CHOUGNET 
dûment habilités à cet effet par la délégation de pouvoirs et de signature votée lors du Conseil  
d'administration du 18 avril 2011,
Association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901, dont le siège social est
3 rue de la Prison - 13002 MARSEILLE,
N° SIRET 495 078 834 00027
Code APE 9001Z
Licences d’entrepreneur de spectacles n° 2-1030235 et n° 3-1030236
ci-après désignée l’association

PREAMBULE

Marseille Provence a été officiellement désignée Capitale européenne de la Culture pour l’année 
2013 par le Conseil des Ministres européens de la Culture le 12 mai 2009.

L'association Marseille Provence 2013 a été créée pour préparer l’année 2013. Conformément à  
son objet social, elle coordonne sur le territoire de la candidature dont celui d’Aix-en Provence et 
de la  communauté du Pays  d’Aix,  l’ensemble  des  opérations  constitutives  du projet  Marseille 
Provence 2013, Capitale européenne de la Culture.

Le budget 2011 de l’association, s’élevant à 10.088 .000 €, a été adopté le 21 novembre 2011 avec 
une participation de la Ville d’Aix-en-Provence de la Communauté du Pays d’Aix de 837 000 € au 
titre du fonctionnement et des actions engagées en 2011.
 



ARTICLE 1 : Objet de la convention

La présente convention tripartite a pour but de préciser les engagements au titre de l‘exerce  2011 
entre la Ville  d’Aix-en-Provence,  la Communauté du Pays  d’Aix et  l’association ainsi  que leurs 
modalités de mise en œuvre et d’exécution.

ARTICLE 2 : Subvention 2011 : montant et modalités de versement

Le montant de la subvention allouée par :

- la Ville d’Aix en Provence au titre de l’année 2011 s’élève à 418.500 euros (quatre cent dix-
huit mille cinq cents euros), 

- la Communauté du Pays d’Aix au titre de l’année 2011 s’élève à 418.500 euros (quatre cent 
dix-huit mille cinq cents euros), 

Cette contribution 2011 est conforme au plan de financement global de l’association qui a été 
voté le 21 novembre 2011. 

Le versement de la subvention à l’association s’effectuera par la Communauté du Pays d’Aix ainsi 
que par la Ville d’Aix-en-Provence en un versement unique avant le 31 décembre 2011.

Les fonds seront versés par la collectivité au compte ouvert auprès du Crédit Coopératif, au nom 
de l’association sous le numéro référencé :

Titulaire du Compte Marseille Provence 2013
Banque Crédit Coopératif Agence de Marseille Prado
Code Banque 42559
Code Guichet 00031
Numéro de Compte 41020000578
Clé Rib 52
IBAN FR76 4255 9000 3141 0200 0057 852
Code BIC CCOPFRPPXXX

ARTICLE 3 : Engagements de l’association et modalités de contrôle

Les engagements de l’association en matière de  modalités de contrôle sont les suivants :

3-1 : L’association s’engage à appliquer un cadre budgétaire et comptable conforme au règlement 
n°  99-01 du  16 février  1999 du  comité  de  la  réglementation  comptable  relatif  aux  modalités 
d’établissements  des  comptes  annuels  des  associations  et  fondations,  homologué  par  arrêté 
interministériel en date du 8 avril 1999.

3-2 :  L’association  s’engage  à  faciliter  l’accès  aux  documents  administratifs  et  financiers  qui 
pourraient  être  demandés  pour  consultation  par  toute  personne  précisément  mandatée  par 
collectivité.  L’association s’engage à fournir pour l’exercice 2011, au plus tard le 1 er décembre 
2011 :

- le bilan, compte de résultat et annexe du dernier exercice clos ;



- le rapport du Commissaire aux Comptes du dernier exercice clos ;
- le rapport moral et financier et le rapport d’activité du dernier exercice clos ;

ARTICLE 4 : Communication
La  Ville  d’Aix-en-Provence  et  la  Communauté  du  Pays  d’Aix  s’engagent  à  respecter  la  Charte 
graphique de l’association approuvée par le Conseil d’administration. Les déclinaisons du visuel 
seront préalablement validées par les deux collectivités.

ARTICLE 5 : Durée de la convention
La présente convention est consentie et acceptée au titre de l’exercice budgétaire 2011.

ARTICLE 6 : Conditions de résiliation

La présente convention sera résiliée en cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des 
engagements  qui  y  sont  définis.  La  partie  concernée  sera  mise  en  demeure  de  respecter  ses  
engagements par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation sera effective en 
l’absence de réponse à l’expiration d’un délai de trois mois.

La convention sera résiliée de plein droit dans le cas où l’association ferait l’objet d’une cessation  
d’activité, liquidation judiciaire ou dissolution.

ARTICLE 7 : Responsabilités
Les activités de l’association sont placées sous sa responsabilité pleine et entière. A ce titre, celle-
ci doit souscrire tout contrat d’assurance lié à ses activités. La responsabilité de la collectivité ne  
pourra être recherchée en cas de non-respect de cette obligation par l’association.

ARTICLE 8 : Litiges
Les parties s‘efforceront de régler à l’amiable toute contestation qui pourrait surgir à l’occasion de  
l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention. En cas de désaccord persistant, le  
tribunal compétent sera celui du ressort du siège de l’association Marseille Provence 2013.

ARTICLE   9   : la présente convention comporte 9 articles 

Fait à Marseille 
en trois exemplaires originaux 

  
Capitale européenne 
de la Culture
(tampon de l’association)

Le…

Le Président 
Jacques PFISTER …

et
Le Directeur général
Jean-François CHOUGNET

Pour la Communauté du Pays 
d’Aix

Le…

Le Vice-Président 
Jean BONFILLON

en application de la délibéra-
tion 2011_A………
du Conseil Communautaire du 
15 décembre 2011

Pour la Ville d’Aix en Provence

Le…

Le Député Maire 
Maryse JOISSAINS MASINI

en application de la délibéra-
tion 2011-
du Conseil municipal du 12 dé-
cembre 2011








